
. RMgne. Ca.Seclionv
Comnient les questions y itroduites

doi'vent être décidées. 1 Geo.III. 31 28
Seraient à être fait par les Mem-

bres de--' '• . 2
Incaphcité d'être élu, prononcée

contre Charles Baptiste Bouc. 42 Geo. 111. 7
Les Juges des Cours déclarés inha-.

biles à y siéger. 51 Geo.1L1. 4
Voyez-.Actes tu Parlement,

Canada, Eletions,
Ojiiers Rapporteurs.

AVÔCATS, Conseillersou Procurerns,
ne peuvent pratiquer comtae No-
taires. 25Geo.III. ..

Qualifications requises pour etylý
admis.

Comment e:xamnés et coilmissi-
onés. Z,

Exceptions en faveur de cer-
tains étudians en loi. 2 97 Geo.III. 11l

Voyez Etudians en Loi.

BAPTEMES, Comment piowés au dé.
faut de Régistre.. o 35 Geo.III 13

Voyez Cuires ou -Recteurs,
Régistres.

BAIE DE ST. PAUL, sommes accore
dées pou ouvrir un Chenitn en- 48 Geo.III 28
trela - et les Paroissesde St. 55 Geo. III 8
Feréol et St. Joachmn.

*v Voyez Grand Voyer, Lommu-
nmcattons ntéricurcs, Chemins.

3ATARDS, l'Acte de 21, Jac. I. c. 27,
contre le meurtre d'enfàns Ba-
tards, rappellé quant au Baw Ca.
nadq. 52Geo.11 8M

Règlemens pour les procédures, con-
tie.le dit mneurtre
umtion contre leur enterremeht
clandestin, ou pour cacher leur
naissamçe.


